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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN..  
 
« Ma maman ne ment jamais !  Ca, c’est parce qu’elle prie tous les jours 
Jéhovah ! » « J’ai mal au cou, mais heureusement que maman prie Jéhovah pour 
que je guérisse ! » « Vous savez, votre chien va mourir ! Heureusement que 
Jéhovah est là pour en refaire d’autres ! » « Ma maman ne veut pas fêter mon 
anniversaire… ». 
 
Toutes ces réflexions viennent d’une petite fille d’à peine 4 ans, que j’ai eu 
l’occasion de côtoyer durant les vacances d’été. 
Une autre petite fille du même âge refusait obstinément les bonbons qu’on lui 
offrait lors d’un anniversaire, ou lors de fêtes de Noël ou de Saint Nicolas, à l’école 
ou dans le club sportif qu’elle fréquente. 
 
Ces réflexions et comportements émanant de très jeunes enfants m’ont 
bouleversée : Je me suis interrogée sur le mode de vie de ces enfants, me semble-t-
il, complètement en marge de notre société, et c’est pourquoi j’ai décidé d’en faire 
mon sujet de travail de fin d’études.  
 
La religion dans laquelle nous sommes éduqués a une grande influence sur notre 
vie de tous les jours et sur notre devenir. Elle est le fondement de notre morale, 
notre philosophie de vie. C’est elle qui détermine nos valeurs, ce qui se fait ou ne 
se fait pas, en bref : notre étique. 
Même si nos parents se disent athées, ils nous ont inculqués des principes que notre 
maturité et notre sens critique, affinés avec l’âge, analyseront. De cette éducation, 
nous retiendrons ce qui nous semble bon pour nous et ensuite pour nos enfants que 
nous éduquerons dans ces mêmes valeurs. 
Dans cet exposé, après avoir développé les grandes étapes du développement 
psychologique de l’enfant, j’axerai mon étude sur l’impact qu’a la culture religieuse 
dans les organisations sectaires sur l’éducation des enfants, leur épanouissement, 
leur avenir d’adulte. 
 
Je ne citerai pas toutes les  sectes qui existent : elles sont innombrables. De plus, il 
est délicat de les mentionner car certaines sectes sont considérées comme telles 
dans certains pays et comme religion dans d’autre… (Exemple : La scientologie est 
dite religion officielle en Espagne, secte en France et interdite en Allemagne !). 
Nous parlerons donc plutôt de « dérives sectaires ». J’émaillerai mon propos de 
multiples exemples et il est vrai que certains noms reviendront plus souvent. 
Je vous démontrerai que toutes les sectes fonctionnent de la même manière et ont 
une influence néfaste sur l’évolution de l’enfant. 
Je terminerai en essayant d’analyser quels sont les moyens de prévention et les 
moyens de rétorsion  contre ces sectes afin, d’une part, de préserver les enfants et,  
d’autre part, de réintégrer ou dans la plupart des cas d’intégrer les enfants victimes 
de dérives sectaires dans une vie sociale propre à leur épanouissement. 
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CCHHAAPPIITTRREE  IINNTTRROODDUUCCTTIIFF..  
    
 

A. Qu’est-ce qu’une secte ? 
 

1. Secte proprement dite. 
 

Le petit Larousse définit une secte comme étant un groupement religieux clos sur 
lui-même et créé en opposition à des idées et à des pratiques religieuses 
dominantes. Une secte est un ensemble de personnes professant une même doctrine 
philosophique, religieuse. 
D’une manière générale, le mot « secte » peut se définir comme une dissidence 
d’un groupuscule marginal et hérétique par rapport à une Eglise, puissante et 
établie.  
Sur le plan étymologique, le mot secte peut avoir deux origines latines de secare, 
couper, ou de sequi, suivre. En effet, le disciple d’une secte emprunte une voie qui 
fera de lui un adepte, c’est-à-dire quelqu’un qui a atteint le but (du latin adeptus , 
ayant atteint). Il « suit » un maître (sequi), il se coupe (secare) en même temps du 
reste de la communauté humaine. 
Au sommet du groupement sectaire fortement hiérarchisé, il y a le gourou, dégagé 
de toute élection. Un personnage généralement masculin, doté d’une instruction 
élémentaire, charismatique. Le gourou se présente tantôt comme le nouveau 
messie, tantôt comme thérapeute universelle, c’est généralement un paranoïaque 
doublé le plus souvent d’un escroc, souligne François PIGNIER, président de 
Chambre honoraire à la cours d’appel de Paris, dans « Le Soir » du 20 octobre 
2000. 

2. Dérive sectaire. 
 
Toute religion peut produire des comportements extrémistes que l’on nommera 
« dérives ». 
L’histoire nous parle d’ « hérésie » lorsque les mouvements comme par exemple le 
Jansénisme ou le Luthéranisme ont vu le jour, issus de la religion chrétienne. 
La dérive sectaire est définie actuellement comme « une accentuation extrême, 
dangereuse par ses effets, de certaines des caractéristiques inhérentes aux groupes 
religieux ou similaires par leur dimensions idéologiques.»1  
La dangerosité sectaire tient dans le fait que ces groupes se caractérisent « par le 
rejet de plusieurs aspects du monde extérieurs, et par des attitudes manichéistes, 
élitistes, et exclusives (…), sa non perméabilité dans les contacts avec le monde 
extérieur (…), une rupture forte (…) avec le monde d’origine, notamment la 
famille ».2 
 
 
                                                 
1 V. SAROGLOU, Introduction à la psychologie,  pp 40. 
2 V. SAROGLOU, Introduction à la psychologie,  pp 42. 
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B. La mécanique de la secte. 
 
Pour commencer, comment devient-on membre d’une secte ? Qu’est-ce qui pousse 
certaines personnes à se couper du monde, à sacrifier leur famille, leurs biens, 
toutes les valeurs qu’ils avaient construites dans leur vie antérieure pour suivre 
aveuglément un gourou, généralement autoritaire, qui annihile complètement leur 
personnalité ?  
D’après la plupart des témoignages que j’ai pu entendre ou lire, je constate que les 
« victimes » sont en général des personnes en état de faiblesse psychologique, 
ayant subi un choc affectif ou en état de remise en question par rapport à leur 
situation de vie actuelle.  
Dans son récit, «  Dix ans dans une secte », Dominique LAMEERE, journaliste 
brillante et réputée, nous raconte comment, ayant perdu successivement plusieurs 
membres de sa famille et profondément déprimée, elle se laisse embrigader par une 
secte. Elle décrit les manipulations psychologiques, la destruction de sa cellule 
familiale, son mariage forcé, une adoption faussée, et une captation d’héritage dont 
elle a fait l’objet durant ces dix ans d’enfer. 
Nous connaissons tous dans notre entourage au moins un membre d’une 
quelconque secte et ils ont tous le même profil : un divorce, une déception 
sentimentale, un deuil mal vécu, une dépression,… Bref, toute situation qui 
engendre une remise en question de soi-même. Si la personne est mal entourée, elle 
est une proie facile pour les recruteurs des sectes. 
D’autre part, bon nombre des membres d’une secte en font partie tout simplement 
parce qu’ils y sont nés… Témoin, Nicolas JACQUETTE, qui nous raconte dans 
son livre « Nicolas, 25 ans, rescapé des Témoins de Jéhovah », comment ses 
parents l’ont éduqué dans la philosophie des Témoins de Jéhovah depuis sa 
naissance.  
 
 

1. Les manipulations  mentales. 
 

   
 
Les livrets laissés par exemple par les Témoins de Jéhovah lors de leurs passages 
dans les maisons, généralement le dimanche matin, sont truffés de textes et 

E., 6 ans : «  Freddy MERCURY est mort parce qu’il a 
eu une mauvaise vie, parce qu’il a eu des relations 
sexuelles avec des hommes et des femmes ». 
A., 4 ans : « Ma maman ne ment jamais parce qu’elle 
prie tous les jours Jéhovah ».  
N., 5 ans, parlant de sa mamy : « Elle a décidé de 
quitter les Témoins de Jéhovah et de faire partie du 
monde, elle a donc décidé de mourir à Armagédon. » 
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d’images naïves et simplistes propres à manipuler les esprits perméables à une 
possible conversion. Des textes retirés de leurs contextes semblables à celui-ci, 
« Quand les méchants germent comme la végétation et que fleurissent tous ceux qui 
pratiquent ce qui est mal faisant, c’est pour être anéanti pour toujours. », assorti du 
commentaire «  Incontestablement, comme au jour de Noé, la propagation actuelle 
du Mal indique l’imminence du jugement de Dieu. Ce jugement ne s’abattra pas 
uniquement sur les humains qui pratiquent le Mal, mais également sur Satan et ses 
démons, qui seront jetés dans un abîme d’inactivité avant leur destruction 
définitive » sont propres à semer le doute dans l’esprit de personnes en proie à une 
crise existentielle. 
Toutes ces phrases « choc » constituent une technique d’avertissement ayant pour 
seul but d’exercer un ascendant sur les adeptes ou futurs adeptes. C’est clairement 
une manipulation mentale où la personne est menacée des pires malheurs si elle 
n’adhère pas totalement et aveuglément aux préceptes des « lois » édictées par le 
gourou. 
D. LAMEERE nous décrit au fil de son récit comment sa personnalité a été 
déstructurée, comment elle a été traitée comme une moins que rien, comme une 
personne ayant tout raté dans sa vie quand elle décide de quitter sa secte.  
Nicolas vit un profond déchirement quand il quitte les Témoins de Jéhovah et est 
renié par ses propres parents. 
Sans leurs techniques d’avertissement, les sectes n’auraient aucun pouvoir sur leurs 
adeptes. On peut affirmer qu’il s’agit d’une atteinte aux droits de l’homme. 
Toujours dans une volonté d’atténuer les aspects négatifs de leur fonctionnement, 
les grandes sectes prétendent que toutes les religions pratiquent une « sorte » de 
conditionnement ! 
 
 

2. Le conditionnement. 
 

  
 
L’exemple le plus significatif d’un conditionnement nous a été montré dans la secte 
de JONESTOWN, où dans la promesse d’un monde meilleur, Jim JONES, le 
gourou, inondait, via des hauts parleurs dispersés partout dans la « cité », les 
adeptes qui y vivaient, de discours auxquels ils ne pouvaient pas échapper même la 
nuit. Ce matraquage a conduit au suicide collectif, en novembre 1978, de plus de 
900 personnes dont beaucoup d’enfants… 
 
 

En psychologie clinique, le conditionnement recouvre 
« l’ensemble des opérations associatives par lesquelles on 
arrive à provoquer un nouveau comportement chez 
l’homme ». 
L’objectif est de modifier le comportement d’un individu 
pour le conduire à des attitudes définies par d’autres. 
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3. Le recrutement. 
 

Le recrutement d’une secte passe par trois phases à partir desquelles l’adhésion va 
s’obtenir progressivement, en même temps qu’apparaît une forme de dépendance 
intellectuelle et affective. Tour à tour, le nouvel adepte va être séduit, persuadé, 
enfin fasciné. 
Dans certains groupes la sélection se fait toujours dans un but intéressé, quand il y 
a une possibilité de soutirer de l’argent, qu’un héritage est en vue ou que la 
profession du futur élu est lucrative, nous raconte D. LAMEERE. 
 
La prise de contact se fait simplement, dans la rue, quelquefois à la sortie de 
l’école. On propose très aimablement de venir discuter - de tout, sans 
discrimination - avec des représentants de l’organisation, au Centre, autour d’une 
tasse de thé. Cela n’engage à rien… 
 

4. L’organisation sectaire. 
 

Une fois la personne embrigadée, commence un travail de sape visant à prouver à 
la personne recrutée l’ineptie, la vacuité de toutes les valeurs qui l’ont guidé dans 
sa vie antérieure. Cela se termine généralement par la captation de tout ou partie de 
ses biens pour « le bien de la communauté ». 
Les sectes fonctionnent autour d’une dynamique de groupe, cela veut dire que 
l’individu fait partie intégrante d’un groupe et perd toute autonomie d’existence et 
de pensée. 
La dangerosité d’une secte tient dans le fait qu’elle propose la réalisation d’un rêve, 
qu’elle tient pour accessible en niant la confrontation avec le réel présenté comme 
l’expression du mal : « Les scientologues se présentent comme les gens les plus 
intelligents du monde, comme étant le mouvement le plus fort sur la surface de la 
terre. » ou encore  « une civilisation sans démence, sans guerre et sans criminels 
dans laquelle les êtres capables puissent prospérer et les honnêtes gens voir leurs 
droits respectés, et où l’Homme soit libre d’atteindre des sommets élevés, tels sont 
les buts de la scientologie.1 » Ces propos ressemblent d’ailleurs étrangement à ceux 
tenus par les Témoins de Jéhovah. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 The Auditor, n° 168, propos de Ron Hubbard, cité dans CCMM, Les sectes. Etats d’urgence, Albin Michel, 
1995. 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  ::  
  

LL’’IINNFFLLUUEENNCCEE  DDEESS  CCRROOYYAANNCCEESS  RREELLIIGGIIEEUUSSEESS  DDEESS  PPAARREENNTTSS  

SSUURR  LLEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDEESS  EENNFFAANNTTSS..  

 
A. Les grandes étapes du développement 

psychologique de l’enfant de 0 à 18 ans. 
 
Pour bien comprendre ce point, il est indispensable de rappeler les grandes étapes 
du développement psychoaffectif de l’enfant depuis sa naissance jusqu’à 
l’adolescence. 
 

a) Il est communément admis que l’enfant est soumis dès sa naissance à 
l’influence du milieu dans lequel il est né. Bien sûr, le facteur héréditaire 
rentre largement en ligne de compte mais il adopte rapidement, par imitation, 
les comportements de son entourage. Par exemple, les enfants loups qui 
adoptent complètement le mode de vie, la marche « quadrupédique » de 
leurs parents adoptifs. Au fil de son développement, on peut constater que 
« la tradition culturelle et la pratique éducationnelle découpent en quelques 
sortes des étapes dans le déroulement de la croissance ».1 

b) A partir de l’âge de 3 ans, l’enfant sort de son milieu familial ou restreint de 
3 à 4 personnes, dans les crèches par exemple, pour entrer à l’école 
maternelle dans laquelle la socialisation de l’enfant trouvera un terrain de 
prédilection. Les parents restent bien sûr sa référence centrale mais il 
commence à faire ses expériences en observant les autres enfants. Son 
adaptation à ce nouveau cadre dépendra du climat familial dans lequel 
l’enfant a grandi jusque là. Ainsi, on sait qu’ « une attitude exagérément 
punitive et sévère des parents provoquant une dépendance émotionnelle 
énorme et un attachement excessif à leur égard, en raison de la crainte du 
rejet affectif détourne les enfants du contact avec la réalité et rend ainsi 
leur adaptation scolaire et sociale particulièrement malaisée. Il s’est avéré 
au contraire que les enfants jouissant d’un régime plus libéral leur 
permettant de « profiter de leurs erreurs » ou de leurs fautes sans 
interférences émotionnelles, sont beaucoup plus aptes à faire face aux 
réalités, même désagréables, beaucoup plus sociables, beaucoup moins 
dépendants de l’adulte. C’est en « tripotant » dans son coin à lui, avec ses 
trésors personnels, qu’il fait des découvertes importantes et qu’il apprend à 
agir sans être toujours motivé ou conduit par autrui »2. Nous verrons que 
ce point est important dans le sujet qui nous occupe. Nous verrons également 

                                                 
1  P. A. Osterrieth, Introduction à la psychologie de l’enfant, pp 43. 
2  P. A. Osterrieth, Introduction à la psychologie de l’enfant, pp 161-162. 
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par la suite que dans les sectes, les enfants ne sont jamais laissés seuls, 
toujours stimulés, pour ne pas les laisser réfléchir. 

c) A partir de l’entrée en primaire, l’enfant va sortir de plus en plus du cadre  
familial pour se conformer aux standards des groupes qu’il fréquente soit à 
l’école, soit dans les clubs sportifs ou artistiques. Il devient de plus en plus 
critique jusqu’à l’adolescence qui est « l’âge des grands idéaux »… 

 
L'enfant parvient à se dégager du concret et à situer le réel dans un ensemble de 
transformations possibles. C'est l'âge des grands idéaux ou du début des théories, en 
plus des simples adaptations présentes au monde réel. Le développement 
intellectuel se poursuit par une transformation de la pensée qui devient plus 
abstraite. 
 

B. La pratique religieuse de l’enfant. 
 
Ceci nous amène à parler, à travers certaines situations vécues, de l’influence de la 
culture religieuse familiale sur le développement de l’enfant. 
 

1. Famille pratiquante et tolérante. 
 

d) M. est née dans une famille catholique pratiquante. Elle a été baptisée, elle a 
suivi le catéchisme pour ensuite faire sa petite communion. Elle a fait sa 
profession de foi et un an plus tard sa confirmation. Elle est maintenant libre 
de choisir si elle veut suivre la messe chaque dimanche. Cette éducation 
religieuse lui a été plus ou moins imposée par ses parents et M., jusqu’à son 
adolescence, ne s’est pas réellement posé de questions quant à ses véritables 
croyances. Ce parcours lui apparaissait comme normal vu que ses frères et 
sœurs avaient suivis le même. Ses parents estimaient qu’à partir de ce 
moment là, leurs enfants pouvaient faire ce qu’ils voulaient de l’éducation 
qu’ils avaient reçue espérant qu’ils en retiendraient les valeurs qui leur 
semblaient importantes.  

e) F. est né dans une famille musulmane. Il a suivi sa scolarité dans une école 
catholique parce que ses parents trouvaient que les principes éducatifs de 
cette école étaient en accord avec leurs convictions, même si ce n’était pas la 
même religion. Il pratique les règles du Coran. Il suit le Ramadan et fête 
toutes les occasions religieuses comme la fête du mouton, par exemple. 
Actuellement, il est diplômé en tourisme et est un adulte tout à fait épanoui. 

 
2. Famille membre d’une organisation sectaire. 
 

1) Nicolas a vécu parmi les Témoins de Jéhovah jusqu’à l’âge de 22 ans, 
respectant avec foi et assiduité les règles de la secte. 
Comme pour des milliers d’enfants Témoins de Jéhovah en France, tout est 
prévu pour qu’il devienne à son tour un excellent prêcheur. Jusqu’au jour où 
il ose mettre en doute la vision du monde qu’on lui impose. Des amis qui 
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avaient déjà été confrontés au phénomène sectaire lui ont fait comprendre 
qu’il est un individu et qu’il ne fait pas partie d’une conscience de groupe, 
qu’il peut avoir des décisions propres et un avenir dont il décide. Après des 
années d’endoctrinement et d’isolement, ce n’est qu’en 2004 qu’il en sort. Il 
n’a maintenant plus aucun contact avec ses parents, qui l’estiment comme 
mort. 

  
2) Né de parents convertis au mormonisme, c’est tout naturellement que M. a 

reçu une éducation religieuse au sein de ce mouvement nommé « Eglise de 
Jésus Christ des saints des derniers jours ». Il a été baptisé assez jeune dans 
cette église convaincu que, comme on le lui avait enseigné, l’Esprit Saint lui 
avait révélé que le mormonisme était la véritable église du Christ rétablie sur 
la terre. Peu à peu, il a été confronté à des opinions divergentes et à des 
textes critiques vis-à-vis du mormonisme. Après de longues réflexions, il a 
décidé de quitter le mormonisme ne croyant plus au mouvement. Il a 
souhaité en toute liberté pardonner aux mormons pour les conséquences 
douloureuses de cette éducation assez particulière. Maintenant, c’est en 
homme libre, attaché à ses convictions et respectueux des convictions 
d’autrui, qu’il reconstruit sa vie comme il l’entend, loin des règles fixées par 
les potentats du mormonisme. 

 
Nous pouvons donc dès à présent, faire la distinction entre les deux types 
principaux d’éducation religieuse que l’on pourrait rencontrer : 
 
M. fait partie d’une famille pratiquante mais tolérante : ses parents lui ont donné un 
fil conducteur, une ligne de conduite en matière d’éducation religieuse. Leur idée 
était que, parvenue à l’âge des questionnements plus métaphysiques, elle puisse 
disposer d’une base philosophique à partir de laquelle elle pourrait se construire. 
Ses parents lui ont laissé une totale liberté au niveau de sa pratique religieuse avec 
un maximum d’ouverture sur le monde extérieur. Il faut entendre par là que M. peut 
fréquenter quiconque de toute confession. 
 
Par contre Nicolas n’a bénéficié d’aucune liberté de pensée. Tout lui a été imposé 
depuis sa plus tendre enfance à un rythme dépassant la normale : longues réunions 
trois fois par semaine, préparation de ces réunions en reprenant les publications 
fournies par la secte, vérifier l’exactitude des versets dans la bible, ce qui 
représente une heure à une heure trente de préparation avant chaque réunion 
(témoignage repris dans la commission d’enquête).  « J’ai calculé qu’un enfant de 
primaire membre de la secte pouvait consacrer jusqu’à 23 heures par semaine de 
son temps à la secte. » reprend Nicolas Jacquette dans son témoignage à la 
Commission.  
On sait que par la suite, Nicolas a éprouvé d’énormes difficultés à sortir de la secte 
démontrant ainsi que contrairement à M. il était dans l’obligation de poursuivre la 
pratique religieuse dans laquelle il avait été éduqué. En bref, ses parents lui ont 
imposé leur choix de vie. 
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C. Développement psychologique de l’enfant dans la  
secte. 

 
Nous l’avons vu, nul n’est plus perméable aux influences extérieures qu’un enfant 
ou un adolescent. 
Dans la majorité des cas, un enfant est membre d’une secte parce que ses parents le 
sont. 
On peut être membre d’une secte par la naissance mais un enfant peut le devenir 
par l’influence d’un camarade d’école ou parce que ses parents adhèrent à un 
mouvement après sa naissance. 
Dans tous les cas, leur éducation religieuse ne restera pas sans conséquence aussi 
bien dans leur vie d’enfant que dans leur vie d’adulte. 
 
 
Ce qui interpelle le plus lorsque l’occasion nous est donnée de croiser le chemin 
d’un enfant membre d’une secte, c’est l’absence d’enfance ! 
Dans notre civilisation, l’image d’un enfant doit être celle d’un enfant qui joue, qui 
rit, qui s’instruit, qui participe aux jeux, aux fêtes. (Droits de l’Enfant et de 
l’Homme). 
Rien de tout cela pour un enfant de secte. 
Ainsi qu’évoqué dans le Rapport de la Commission d’enquête relative à l’influence 
des mouvements à caractère sectaires, on peut dire que ces enfants sont victimes 
d’enfermement social, psychologique. 
Le conditionnement et les manipulations dont ils sont l’objet les conduisent à une 
déstructuration de leur personnalité qui compromettra leur avenir. 
 
 

1. Enfermement social. 
 
Dans certains mouvements comme les TJ, les enfants peuvent sortir pour aller à 
l’école ou participer à des activités éducatives ou sportives mais ils sont tenus de 
respecter les directives imposées par leur mouvement comme par exemple refuser 
la participation aux fêtes d’anniversaires, ou d’accepter des bonbons offerts à 
l’occasion de fêtes catholiques comme la Saint-Nicolas, résultat d’un processus de 
manipulation mentale. 
Cas plus extrême, dans la communauté des Frères de Plymouth,  « les membres 
n’ont ni droit à la télévision, ni à la radio. Ils peuvent lire le journal à l’exception 
des pages sportives,  seulement pendant sept minutes et debout. », témoigne l’un de 
ses ex-adeptes devant la Commission.1 
 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 26 septembre 
2006, pp 28.  
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Pour d’autres mouvements, comme par exemple la Communauté de Tabitha’s Place 
à SUS dans les Pyrénées Atlantiques, les enfants sont éduqués au sein même de la 
communauté par leurs parents eux-mêmes ou par d’autres membres de la 
communauté. 
Il va sans dire qu’une telle pratique ne favorisera pas un bon niveau scolaire avec 
les conséquences qu’on peut facilement tirer quant à la socialisation future de 
l’enfant. 
Ce type d’éducation n’à d’autre but que de « casser » tout esprit critique chez un 
adulte en devenir.  
 

Ces enfants vivent une véritable souffrance due à la fermeture au monde 
extérieur. Ne pas pouvoir vivre comme les autres enfants de son âge, cause de gros 
dégâts psychologiques chez tout enfant avec pour conséquence un grave manque de 
confiance en soi. Les fêtes comme les anniversaires sont des moments particuliers 
où l’on peut concrétiser des liens d’amitié avec autrui et sont autant de moments de 
socialisation. Vu l’interdit qui leur est fait de participer à certaines fêtes, les enfants 
membres de communautés sectaires évoquent la souffrance qui en résulte : « Je ne 
sais même pas quel âge ont mes parents : on n’a jamais fêté leur anniversaire… 
(…) ni celui de mes amis proches, pas d’idée du temps qui passe…. Cela peut 
paraître banal, mais lorsqu’on y réfléchit après coup, on s’aperçoit que ces 
situations décalées, ajoutées les unes aux autres, en viennent à former un bagage 
terriblement lourd à porter… », témoigne Nicolas Jacquette. 
Nous avons tous côtoyé des enfants membres de congrégation sectaire, la plus 
connue étant celle des Témoins de Jéhovah. Il est vrai que tous ces enfants au 
comportement étrange ont souvent été sujets de moqueries. Nous savons tous 
quelle importance, l’enfant et ensuite l’adolescent accorde à l’image qu’il donne de 
lui, à son apparence. Faire du porte à porte en costume et cravate avec le petit sac 
noir, ne pas s’habiller à la mode dans la vie de tous les jours, sont autant de 
situations lourdes à porter pour les jeunes.  
Les organisations à caractère sectaire « proposent à l’enfant un monde en 
réduction, un monde clos, alors qu’il a besoin de la diversité, de la présence de ses 
parents, de ses grands parents, des autres membres de sa famille, de thèses 
différentes dans la culture, bref d’un monde ouvert à la diversité. C’est cela qui 
définit une éducation humaniste. A partir de là, l’enfant pourra, avec liberté, 
trouver la voie qui est la sienne.»1. 
 

2. Enfermement psychologique. 
 

• Manipulation. 
 

Les enfants ainsi éduqués dans un monde qui ne reflète pas la réalité, sont les 
proies rêvées pour la manipulation mentale. 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 29 septembre 
2006, pp 28.  
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Ainsi, l’enfant qui se sent victime des quolibets de ses camarades va être réconforté 
par sa communauté qui va présenter sa situation comme celle d’un martyr : « Le 
monde vous persécute parce que vous êtes les élus » ; « Si on te persécute à l’école, 
c’est que tu es dans le vrai. » ou encore « Comme Jésus a été persécuté, tu le seras 
également. » Ce qui conduit l’enfant à trouver cela normal… 

Le contrôle absolu de l’éducation par la communauté abolit tout esprit 
critique de la part de l’enfant. Les lectures extérieures à ce qui est fourni par la 
secte sont censurées et présentées comme des textes diaboliques.  «  S’il y a de la 
littérature extérieure intéressante, on vous le fera savoir. Mais ne vous y intéressez 
pas de votre propre chef : passez plus de temps à étudier pour vous persuader de 
votre foi et vous convertir davantage encore, approfondissez votre étude 
personnelle, mais n’allez pas voir à l’extérieur » s’entend répondre Nicolas 
Jacquette lorsqu’il souhaite consulter des ouvrages d’historiens considérés comme 
méprisables par sa secte. 
La suppression de tout esprit critique ôte  en conséquence toute possibilité de 
penser par soi-même. C’est la secte qui pense pour l’enfant, lui donnant l’illusion 
de penser tout seul alors même qu’il émet une pensée cent fois répétée par les 
enseignants de la secte. 
« M. Emmanuel Jancovici a cité le cas de ce jeune adepte qui, ayant suivi une 
thérapie assez longue, s’était rendu compte, pour la première fois de sa vie, qu’il 
était en train de penser. Alors qu’il était sorti du groupe et qu’il commençait à se 
libérer, il consignait ses réflexions dans son ordinateur en les dissimulant. Pour lui, 
penser était devenu quelque chose d’interdit et de dangereux. »1. 
 Les pratiques des gourous sont linéaires dans leurs façons de procéder pour 
manipuler autrui et surtout les enfants. Ils connaissent très bien les processus pour 
atteindre leur but. En psychologie sociale on parle de « théorie du référent 
informationnel »2: Celle-ci traite la question de l’influence sociale en veillant 
précisément à y incorporer la notion de groupe de référence. Les gens ont un 
besoin d’appartenir à un groupe dont ils adoptent les idées. C’est le processus 
d’auto catégorisation selon lequel chacun a besoin d’une identité sociale. 
Les gourous le savent bien et exploitent à l’extrême cette théorie pour manipuler les 
enfants et leur donner de l’importance  en leur donnant un sentiment 
d’appartenance à leur groupe. 
 

• Culpabilisation. 
              

Dans les mouvements sectaires, les enfants sont en permanence victime d’un 
processus de culpabilisation. S’il se surprend à réfléchir par lui-même à des idées 
dites subversives, l’enfant se sent aussitôt coupable. On le persuade également de 
porter la bonne parole à ses camarades, car s’il ne le fait pas, il sera responsable de 
leur « mort ». 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 12 juillet 2006, pp 
33.  
2 LEYENS Jacques-Philippe et YZERBYT Vincent, « Psychologie sociale », éd. MARDAGA, 1997, pp 17. 
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« Vous portez la responsabilité de la vie de vos camarades. Imaginez que vous 
sachiez qu’il va se produire un tremblement de terre : si vous ne prévenez 
personne, vous êtes homicide. Là, c’est la même chose : vous savez que le monde 
va disparaître ; si vous ne les prévenez pas qu’ils doivent devenir Témoins de 
Jéhovah pour survivre à ce monde condamné, vous portez la responsabilité de leur 
mort. Cette responsabilité, on la fait porter aux adeptes adultes, mais également 
aux enfants. »1 
 

3. La vie familiale. 
 
Au sein d’une communauté sectaire, tous les témoignages sont unanimes pour dire 
que la vie familiale n’existe plus. 
Les parents eux-mêmes manipulés, parfois infantilisés, sont dépossédés de 
l’éducation de leurs enfants, car jugés inaptes pour assurer cette fonction de façon 
efficace. 
Les gourous sont les maîtres absolus et il existe même des situations où les enfants 
sont retirés du giron familial pour être confié à une mère de substitution « pour leur 
bien spirituel ». Certaines sectes vont même jusqu’à envoyer des enfants à 
l’étranger pour y être éduqués.2  
Le temps consacrés par les parents à la secte ne leur permet plus de s’occuper de 
façon convenable de leurs enfants.  
D. LAMEERE décrit comment elle a été amenée à adopter une enfant qui ne faisait 
même pas partie de la communauté pour « faire un exercice de mère ».  L’enfant en 
question a donc été manipulée et trompée parce que la communauté avait réussi à 
cacher qu’elle en était une et  l’organisme d’adoption leur a confié la petite fille 
sans savoir qu’il l’envoyait dans « la gueule du loup ». Lorsque D. LAMEERE a 
décidé de quitter la secte, elle a été contrainte d’abandonner celle qui était devenue 
son Enfant…. On pourrait penser en lisant ceci que la loi ne peut permettre une 
telle chose mais : « Lorsqu’une organisation sectaire vous a enlevé votre enfant, 
votre petit-enfant, votre femme, votre compagne, vous vous retrouvez très vite 
totalement démuni face à une organisation bien structurée qui […] ne manque pas 
de bons avocats. Que peut faire un père de famille devant un juge des enfants, face 
à un avocat « blindé » qui fera tout pour promouvoir les bienfaits de l’organisation 
sectaire […] ? »3 
 L’actualité récente nous fait état de l’arrestation, aux Etats-Unis, d’un gourou 
d’une secte mormone  dissidente « les Saints des Derniers jours », prônant la 
polygamie, après le témoignage d’une jeune fille de 16 ans, mariée de force à un 
adepte de 50 ans et dont elle a eu un enfant. A la suite de quoi, plus de 400 enfants 
ont été retirés de la secte pour être placés dans des familles d’accueil. Des tests 
ADN doivent être pratiqués pour déterminer les filiations. On imagine aisément les 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 26 septembre 
2006, pp 34. 
2 Audition du 26 septembre 2006, pp 43. 
3 Audition du 13 septembre 2006, pp 45. 
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conséquences que tout ceci aura sur l’avenir de ces enfants, les difficultés qu’ils 
éprouveront pour s’insérer dans la vie sociale normale.  
 Sans parler des difficultés rencontrées en cas de divorce des parents et des 
décisions à prendre en ce qui concerne la garde des enfants. 
Tout ceci conduit à une déstructuration grave de la personnalité de l’enfant avec les 
conséquences que l’on imagine sur sa vie d’adulte. 
 

4. Les soins médicaux. 
 
 Tout enfant a « le droit de jouir du meilleur état de santé possible et de 
bénéficier de services médicaux et de rééducation. ». 1 
 
* Julie, 10 ans, victime d’un grave accident de la route et transportée à l’hôpital, 
souffre d’hémorragie interne qui nécessite une transfusion sanguine : Les parents 
TJ refusent. Les médecins après avoir saisi le procureur du roi outrepassent l’avis 
des parents pour soigner l’enfant.2 
*  « Le jeune témoin de Jéhovah atteint de leucémie, qui refusait  une transfusion 
sanguine en raison de ses convictions religieuses est décédé mercredi. » 3 
* Le groupe « Ecoovie » mouvement prônant une vie plus proche de la nature, 
recommandaient aux adultes et aux enfants « de faire leurs déjections par terre, de 
ne pas se laver, de refuser les soins médicaux et de pharmacie, malgré les 
dermatoses et abcès purulents dont ils souffraient ». 4 
* Dernièrement,5 l’actualité télévisée nous relatait la mort d’un tout jeune enfant 
amené à l’hôpital souffrant de graves carences alimentaires suite à un régime 
alimentaire végétalien imposé par les parents que les voisins décrivaient comme 
des gens discrets, trop discrets, ne parlant à personne… 
 
 
L’enfant, un être en pleine croissance, est souvent victime de mauvais traitements 
lorsqu’il est éduqué dans une secte. Par mauvais traitements, on entend non 
seulement des violences physiques mais également de mauvaises conditions 
d’alimentation pour respecter certaines prescriptions alimentaires des gourous, des 
abus sexuels et des refus de certains soins, parfois vitaux, comme les transfusions 
sanguines chez les Témoins de Jéhovah. 
 
Tout ceci rentre dans le cadre d’un rejet de la civilisation, et montre la volonté des 
gourous des sectes de faire entrer leurs adeptes dans un moule conçu par eux, 
augmentant ainsi leur ascendant sur leurs victimes pour mieux les plier à leur 
volonté. 
                                                 
1 Article 24 de la Convention Internationale des droits de l’enfant adoptée aux Nations Unies le 20 novembre 
1989 à New York. 
2 La Dernière Heure, 12 octobre 1995. 
3 Le Monde, 24 avril 2001. 
4 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 5 septembre 2006, 
pp 59. 
5 Journal Télévisé de 19h30, RTBF, semaine du 1 au 4 avril 2008. 
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Les exemples ci-dessus illustrent très bien les maltraitances dont les enfants sont 
l’objet dans la plupart des groupements à caractère sectaire. 
 
 

a) Soins de santé, alimentation. 
 

Les parents qui aiment leur enfant sont sans cesse en quête du meilleur pour eux. 
Ils ne sont pas toujours satisfaits de ce que la civilisation leur offre et se tournent 
donc vers des alternatives non classiques croyant y trouver enfin la solution à leurs 
problèmes. La recherche effrénée de la valorisation de leur enfant fragilise certains 
parents qui prêtent une oreille attentive à des « thérapeutes » sans scrupules.  
Le refus de transfusions sanguines chez les témoins de Jéhovah suscite une vive 
polémique chez nous surtout lorsqu’il s’agit d’un enfant. 
 

b) Abus sexuels. 
 
« Le risque que des mineurs soient victimes de sévices sexuels est d’autant plus 
grand qu’ils vivent dans des communautés fermées, ce qui rend plus difficile la 
dénonciation des sévices, en raison de l’isolement géographique ou d’une 
réglementation et d’une juridiction internes qui, aux yeux des adeptes, peuvent 
apparaître comme supérieures aux juridictions extérieures de la société, parce que 
fondées sur des principes philosophiques ou religieux ou prétendus tels ».1  
 
« Mon papa dort dans mon lit ». 
Lorsqu’un éducateur rencontre un enfant qui fait ce genre de réflexion, il est 
toujours difficile de savoir quelle attitude adopter. Il est indéniable que ce problème 
existe dans les sectes et il est même avéré que certaines sectes soient créées dans 
l’unique but de satisfaire les déviances sexuelles de leur gourou. 
 
Le problème est que les sectes disposent elle- même d’une justice intérieure.  
Comme le témoigne l’extrait de lettre qui suit, les sectes s’arrangent pour que les 
faits d’abus sexuels sur des mineurs ne soient pas connus des autorités judiciaires et 
soient traités et éventuellement punis au sein de la communauté. 
Ils se justifient par le fait que, en Belgique, le secret de la confession doit être 
respecté si celle-ci est reçue par un ministre du culte. 
« Un ancien qui a reçu une telle confession ne se trouve sous l’obligation en vertu 
du secret moral de la confession de révéler les faits aux autorités ».2  
A. Berrou ancien TJ ajoute lors de son témoignage devant la commission 
d’enquête : 
« Si je n’ai, pour ma part, jamais été mis devant une telle situation, j’ai en 
revanche assisté à des « comités judiciaires » et entendu des victimes raconter que 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 12 septembre 
2006, pp 38. 
2 Lettre de la congrégation chrétienne des Témoins de Jéhovah à tous les collèges d’anciens du 1er août 1995. 
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l’on avait étouffé leurs plaintes en les pressant de « pardonner » dès lors que 
l’agression n’était pas notoire. »… 
 
Mme Sonya Jougla  a fait observer de son côté : « La sexualité dans les sectes, c’est 
comme l’argent. L’une et l’autre peuvent être présents, mais pas toujours. 
Certaines sectes prônent même la chasteté totale. Il en était ainsi de la 
Fraternité blanche universelle, sauf pour le gourou ; il n’y avait pas d’obligation 
de sexualité entre les uns et les autres. 
« Dans d’autres sectes, la sexualité est imposée. Mais on ne peut pas vraiment 
parler de sexualité. Quand vous êtes violée dans une secte, ce n’est pas un viol : 
c’est une intervention spirituelle divine qui va vous permettre d’accéder à un 
niveau d’évolution supérieure et vous êtes très honorée d’avoir le droit de recevoir 
la semence du gourou. Avant qu’une personne en psychothérapie puisse dire 
qu’elle a été violée, il faut qu’elle ait fait un grand chemin ; une telle prise de 
conscience prend beaucoup de temps. […] 
« Il y a des sectes où je n’ai jamais entendu parler de problèmes sexuels ; dans 
d’autres, il y en a toujours : chez Raël, par exemple. »1 
 
 

c. Châtiments corporels. 
 
« Les risques de dérapage peuvent concerner d’autres violences physiques, comme 
les châtiments corporels… Par ailleurs, le témoignage d’un couple d’ex-adeptes de 
Tabitha’s Place a confirmé la pratique des châtiments corporels sur les enfants et 
l’existence de consignes précises en ce domaine. Les châtiments peuvent être 
administrés, non  seulement par les parents, mais par n’importe quel adulte, au 
moyen d’une baguette en osier conçue à cet effet. La correction doit faire mal ...  Il 
(le châtiment corporel) est employé pour vaincre la rébellion et forcer la 
soumission envers l’autorité ».2  
Les punitions et châtiments corporels infligés aux enfants sont monnaie courante 
dans diverses sectes. Dans des cas extrêmes, cela peut aller jusqu’à l’assassinat 
collectif qualifié de suicide comme celui de l’Ordre du Temple Solaire ou de  
Jonestown cité plus haut. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 19 septembre 
2006, pp 37. 
2  Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 5 décembre 2006, 
pp 40. 
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CCHHAAPPIITTRREE  22  ::    

  

LL’’EENNFFAANNTT  MMEEMMBBRREE  DD’’UUNNEE  SSEECCTTEE  AA  SSAA  MMAAJJOORRIITTEE..  
 

A. La sortie. 

 
Le risque qui existe lorsque l’adolescent est encore au sein d’un mouvement à 
caractère sectaire peut s’aggraver, lorsqu’il tente d’en sortir. Comme l’a expliqué 
une jeune femme victime d’un mouvement chamanique, entendue à huis clos par la 
commission d’enquête, tout le système de références sur lequel l’adepte fondait son 
existence s’écroule alors brutalement et il est extrêmement difficile pour lui de 
remettre en question des années de certitudes et de convictions : « Le risque majeur 
est simple : c’est le suicide. Les gens ont du mal à comprendre l’état de grande 
fragilité psychologique qui fait suite à la sortie d’un groupe à dérive sectaire ; or, 
cet état peut facilement amener au suicide. 
C’est simple à comprendre à partir du moment où l’on saisit la technique majeure 
du gourou, qui est l’ambivalence. Ambivalence dans son discours : un jour il dit 
blanc, l’autre jour il dit noir. Ambivalence dans sa relation à vous : un jour il vous 
prend dans ses bras, l’autre jour il vous ignore. Ambivalence dans ce qu’il prétend 
être : un jour il prétend être comme tout le monde, l’autre jour il affirme être un 
initié. À utiliser cette ambivalence, il crée chez l’autre une perte de repères, ce qui 
provoque un déséquilibre psychique et émotionnel. »1  
On retrouve aussi cette atmosphère dans le récit de D.LAMEERE où elle nous 
décrit comment elle passe d’un état d’euphorie et de satisfaction de soi quand le 
gourou semble être content d’elle à un état de rejet d’elle-même, à un sentiment 
d’être un « déchet » quand il la convainc qu’elle « a raté un exercice ». 
Sans aller jusqu’à l’extrémité de la tentation suicidaire, l’emprise mentale subie 
dans l’organisation à caractère sectaire peut provoquer de graves troubles de la 
personnalité et du comportement. 
 
Lorsqu’un enfant atteint sa majorité, 2 scénarios s’offrent à lui : 

• Il reste sous l’emprise de la secte, devient membre à 
part entière : il se soumet. 

• Il décide de quitter la secte : il risque alors d’être 
rejeté par ses parents. La peur du rejet des parents et 
le rejet effectif sont sources de troubles affectifs et 
comportementaux. 

Comme l’a rappelé M. Michel DUVETTE : « On se trouve donc généralement 
devant des parents disqualifiés ne disposant pas des ressources intérieures 
nécessaires pour éprouver et élaborer les besoins de leurs enfants et s’accorder 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs. 
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avec eux. Toutes les conditions sont donc réunies pour induire une pathologie du 
lien ou de l’attachement parents-enfants telle qu’elle a été décrite par de nombreux 
auteurs psychanalytiques ou éthologistes. On sait que ces pathologies du lien 
constituent des facteurs de risque importants pour les troubles psychologiques de 
l’enfant, notamment des troubles psychosomatiques, des troubles de 
l’apprentissage ou des comportements, des manifestations anxio-dépressives. On 
sait également que, directement ou à travers ces troubles précoces, ces pathologies 
favorisent l’émergence ultérieure de troubles de la personnalité – notamment des 
troubles de personnalité limite ou antisociale –, de pathologies dépressives, de 
troubles du comportement. »1 
 

B. La (ré) insertion dans la vie sociale. 
 

De là, si l’enfant rencontre un bon soutien psychologique notamment grâce aux 
associations d’aide aux victimes des sectes, s’il est doté d’une forte personnalité, il 
peut après un long cheminement s’adapter à une vie « normale ». 
Mais ce n’est pas toujours aussi facile, tel le cas de  J.D. dont la mère est TJ et qui 
vient d’être arrêté pour trafic de drogue. Il s’agit là clairement d’un cas de révolte 
face à un type d’éducation rejeté par l’enfant. La secte vient de produire un 
« inadapté social »… 
 
L’actualité récente nous fait état de l’arrestation, aux Etats-Unis, d’un gourou d’une 
secte mormone dissidente « les Saints des Derniers jours » prônant la polygamie, 
après le témoignage d’une jeune fille de 16 ans, mariée de force à un adepte de 50 
ans et dont elle a eu un enfant. A la suite de quoi, plus de 400 enfants ont été retirés 
de la secte pour être placés dans des familles d’accueil. Des tests ADN doivent être 
pratiqués pour déterminer les filiations. Quand on sait qu’un enfant a besoin de 
s’identifier à un père et une mère, on imagine aisément les conséquences que tout 
ceci aura sur l’avenir de ces enfants les difficultés qu’ils éprouveront pour s’insérer 
dans la vie sociale normale. Cela paraît terrible que les enfants soient donc séparés 
de leur mère mais : 
 
“Arguments that children should not be separated from their mothers simply have 
no purchase in a circumstance where it is apparent that the mothers are incapable 
or unwilling to protect their children from sexual or other abuse.” 2 
 
“ Les arguments selon lesquels les enfants ne devraient pas être séparés de leurs 
mères n’ont aucune valeur en cette circonstance tant il apparaît que ces mères sont 
incapables ou ne veulent pas protéger leurs enfants d’abus sexuels ou autres.” 
 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, pp 36. 
2 Extrait de « Amicus Attorney »,  de Marci Hamilton, jeudi 1 mai 2008. 
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 En résumé: Entre deux maux, il faut choisir le moindre et il vaut mieux les séparer 
de leurs mères, car, conditionnées comme elles le sont, elles sont incapables de 
comprendre l’abjection des abus sexuels commis sur leurs enfants. 

“The key point here is that children were being abused, and were very likely to be 
abused in the future, and, worse, this was occurring in an atmosphere where the 
adults seemed incapable of apprehending the depth of the criminal behavior they 
were committing.”  

“Le point-clé est que des enfants étaient violées, et qu’elles allaient très 
probablement être violées à l’avenir, et pire encore : que cela allait arriver dans 
une ambiance où les adultes semblaient incapables de concevoir la profondeur du 
comportement criminel qu’ils étaient en train de perpétrer.”1 

La plupart de ces enfants n’ont aucune idée de la réalité de la vie extérieure à leur 
secte ignorant tout des lois et des modes de vie actuels, eux qui ont vécu jusqu’à 
présent comme au 19°siècle. 
 
 

C. Interview de Jacques Luc, ex Témoin de Jéhovah. 
 
 
Voici une interview d’un ex Témoin de Jéhovah. Il nous raconte dans quelles 
circonstances il est entré dans la secte, ses conditions de vie et également la façon 
dont il en est sorti. 
 

 
1) Dans quelles circonstances êtes vous entrés dans les Témoins de Jéhovah ? 

Vos parents l’étaient-ils ou était-ce à la suite d’un cheminement 
personnel ? 
 

Je ne suis pas né dedans. C’est par l’intermédiaire d’un ami de mon père que j’y 
suis entré. Ce n’était pas par faiblesse psychologique, ni parce que j’étais déprimé, 
bien que j’aie perdu ma mère lorsque j’étais très jeune. Je suis plutôt entré par 
curiosité intellectuelle. Je m’intéressais aux questions religieuses et j’y suis entré à 
l’âge de 22 ans. 
 
2) Avez-vous pu suivre des études ou étaient-elles déjà terminées au moment 

de votre entrée aux Témoins ? 
 
Heureusement, elles étaient déjà pratiquement terminées. 

  
                                                 
1 Extrait de « Amicus Attorney »,  de Marci Hamilton, jeudi 1 mai 2008. 
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3) Vous dites donc que vous n’avez pas passé votre enfance chez les Témoins 
de Jéhovah. Mais avez-vous connu des enfants Témoins de Jéhovah ? 
Parliez-vous avec eux ? Comment vivaient-ils cela ? 

 
Oui, j’ai connu énormément d’enfants Témoins de Jéhovah. A ce moment-là, je 
pensais qu’ils étaient heureux. Quelques procédés me choquaient cependant. 
Chaque enfant était obligé d’accompagner ses parents aux réunions alors que leurs 
devoirs étaient à peine commencés. Ils rentraient parfois vers 22h et pouvaient 
seulement terminer leurs devoirs à ce moment là. J’en voyais qui pleuraient, qui 
étaient très nerveux parce que les réunions pouvaient durer deux heures, mais avec 
les déplacements, cela faisait facilement trois heures. 
 
4) Avez-vous rencontré votre épouse au sein de la secte ?  
 
Non, elle n’était pas dans la secte lorsque je l’ai rencontrée. C’est moi-même qui 
l’y ai fait entrer. Je l’ai connue au travail. Nous nous sommes mariés comme tout le 
monde à la maison communale et ensuite à la « salle du royaume » , (lieu de 
réunion des Témoins de Jéhovah). C’est très mal vu de se marier avec une personne 
non Témoin et en général, ces couples-là ne tiennent pas car le conjoint Témoin 
n’est pas souvent présent, il est trop occupé à se vouer à ses devoirs de Témoin. 
Ces mariages mixtes sont souvent source de frictions dans le couple. 
Au sein des Témoins, les rencontres se font pendant les réunions de congrégation. 
Bien sûr, certains Témoins ne trouvent pas leur âme sœur dans ces congrégations, 
ce qui est tout à fait normal. 
 
5) Avez-vous des enfants ?  
 
Non, nous n’avons pas eu d’enfants. C’était peu conseillé d’en avoir car si nous en  
avions, nous pouvions moins nous consacrer à la secte.  
C’est en quelque sorte un mal pour un bien parce je ne sais pas ce qui se serait 
passé si nous en avions eu. Peut-être qu’en quittant la secte, nos enfants auraient 
voulu y rester et donc auraient coupé tout contact avec nous. En effet, pour un 
Témoin, si quelqu’un de sa famille ou même un ami quitte la secte, cette personne 
est considérée comme morte pour eux.  
Le contraire aurait pu se passer aussi. Imaginons que ce soit nos enfants qui 
auraient voulu quitter la secte, nous serions peut-être encore dedans. 
 
6) Combien de temps êtes-vous restés dans la secte ? Qu’est-ce qui vous a 

poussé à en partir ? Aviez-vous enfreint une de leurs « règles » ? 
 
Nous avons quitté la secte début 1997 et y sommes restés plus de 40 ans. Nous 
n’avions pas enfreint de règles (bien que quitter la secte constitue une infraction). 
Nous sommes partis parce que nous n’étions plus d’accord avec les idéologies de la 
secte. Du jour au lendemain, nous sommes partis et nous n’y sommes plus 
retournés. Eux n’ont jamais cherché à reprendre contact avec nous parce que, 
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évidemment, nous constituions un danger pour eux. En effet, nous n’étions plus en 
accord avec leurs idées et aurions pu « contaminer » les autres Témoins. 
 
7) Avez-vous eu une quelconque aide pour en sortir ?  
 
Pas vraiment. Quand nous quittons la secte, comme je l’ai dit auparavant, nous 
nous retrouvons seuls, nous n’avons plus d’amis. Nous avions de la famille, mais 
très lointaine.  
Nous avions une certaine haine face au catholicisme lorsque nous étions dans la 
secte. En expérimentant un peu ce monde, nous avons fait la connaissance d’un 
prêtre francophone. Nous avons pris contact avec lui par téléphone et voulions le 
rencontrer. Il a tenu absolument à venir chez nous lui-même prétendant qu’il était 
jeune et qu’il viendrait à vélo. Quand il est arrivé chez nous, il ne tenait 
pratiquement plus debout, essoufflé par ce long chemin, et il s’est avéré que le 
jeune prêtre avait en fait 82 ans…   
Ce geste nous a « ému ». En parlant avec lui, nous nous sommes rendus compte 
qu’il ne nous en voulait pas du tout pour le parcours que nous avions eu. Il disait 
que nous pensions que les idées des Témoins de Jéhovah étaient les bonnes et que 
c’était notre choix. Il respectait tout à fait cela. Ca nous a fait beaucoup réfléchir et 
nous nous sommes reconvertis au catholicisme. Je dis « reconvertis » car avant de 
rentrer dans les Témoins de Jéhovah, j’étais baptisé. Ma femme, elle, n’était pas 
vraiment croyante, elle l’est devenue chez les Témoins de Jéhovah. Pour elle, ça a 
été très dur de s’adapter car chez les Témoins de Jéhovah, la femme est un peu 
mise de côté, son statut est abaissé, ce qui n’est pas le cas chez les catholiques. Elle 
a donc eu du mal d’oser prendre la parole. 
L’organisme « C.I.G.S. » nous a également beaucoup aidé. D’ailleurs, nous en 
sommes actuellement membres actifs. 
 
8) Vous dites vous être reconvertis à la religion catholique. Combien de temps 

après votre sortie de la secte était-ce ?  
 
Nous nous sommes fait aider par le milieu catholique en 1998. Ca a donc été très 
vite, environ un an et demi après avoir quitté la secte. Nous avons d’ailleurs encore 
maintenant des réflexes de Témoin de Jéhovah : quand nous ne pouvons pas venir à 
la messe, nous prévenons toujours le prêtre. Même lorsque nous n’avions pas de 
responsabilités au sein de la communauté catholique. En effet, chez les Témoins de 
Jéhovah, on nous culpabilise si on n’assiste pas aux réunions et il est bien d’avertir 
les « anciens » de notre absence. Dans la religion catholique, ce genre de réflexe 
étonne.  
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9) On entend souvent parler de cas de pédophilie chez les Témoins de 

Jéhovah, existe-t-il une « justice intérieure » ? 
 
Oui, que nous trouvons d’ailleurs stupide. Pour qu’une affaire soit entendue, il faut 
au moins deux témoins, ce qui est pratiquement impossible dans le cas de 
pédophilie… A moins qu’il s’agisse d’un couple…  
Si on parvient à trouver deux témoins, le dit pédophile, s’il se repent de son acte, 
sera mis sous surveillance à l’intérieur de la secte, mais pas exclu. Un Témoin ne 
peut pas dénoncer un autre Témoin car il risque l’exclusion. 
Par exemple, si on considère que j’ai une fille et que celle-ci vient me dire qu’elle a 
subi des abus, moi, en tant que père, je peux aller voir la police. Mais, en tant que 
TJ, si l’abuseur n’est pas excommunié par la congrégation, je ne peux plus le faire, 
car il m’est interdit de dénoncer mon « frère ». 
Malheureusement, nombre de cas sont faux et des hommes sont accusés à tort car 
l’enfant a menti (par exemple dans le cas où la mère est Témoin de Jéhovah et veut 
le divorce ainsi que la garde de l’enfant. Alors la mère demandera à son enfant de 
dire qu’il a été victime d’abus de la part du père non Témoin). 
 
On rencontre des cas de pédophilie partout mais il faut dire que 17000 dossiers sont 
ouverts au point de vue mondial chez les Témoins de Jéhovah… Bien sûr, parmi 
ces 17000, combien nous sont encore cachés … ?  
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CCHHAAPPIITTRREE  33::  

  

SSEECCTTEESS  EETT  JJUUSSTTIICCEE..  

 
A. La Convention Internationale des droits de 

l’enfant. 
 
Lorsqu’on parcourt la convention internationale des droits de l’enfant signée à 
l’ONU le 20 novembre 1989, par 192 pays, on prend conscience que les 
organisations sectaires sont en constante violation des droits fondamentaux de 
l’enfant. 
Voici un tableau comparatif reprenant les articles de la convention qui ne sont pas 
respectés par les sectes. 

 
 

Convention internationale 
des droits de l’enfant. 

Violation des droits de l’enfant 
par les sectes. 

 
 

 
 

Article 7 : 
« L’enfant est enregistré aussitôt à sa 
naissance et a dès celle-ci droit à un nom, le 
droit d’acquérir une nationalité et, dans la 
mesure du possible, le droit de connaître ses 
parents et être élevé par eux. » 

 

Dans l’Eglise de la Sainte Famille, le 
gourou Pierre Poulain avait annoncé 
qu’une naissance miraculeuse allait se 
produire : une petite fille qui serait la 
mère de Jésus. Mais le nouveau-né 
était un garçon. On lui donna un nom 
« Jésus Pierre ». Mais sans le déclarer. 

 

Article 9 :  
« Les Etats parties veillent à ce que l’enfant 
ne soit pas séparé de ses parents contre 
leur gré, à moins que les autorités ne 
décident, (…), que cette séparation est 
nécessaire dans l’interêt supérieur de 
l’enfant. (…). ». 
 

 

L’altération du lien parent enfant a été 
également fortement dénoncée devant 
la commission d’enquête. 
Les parents sont souvent conduits à 
restreindre leur place et leur fonction 
voire même à les abandonner, au 
profit du ou des 
dirigeants de la secte. 

 

Article 19 :  
« Les Etats parties prennent toutes les 
mesures législatives, administratives, 
sociales et éducatives appropriées pour 
protéger l’enfant contre toutes formes de 
violence, d’atteinte ou de brutalités 
physique ou mentales, d’abandon ou de 

 

- A la Citadelle, on bat les enfants 
avec une ceinture pour chasser les 
démons. 
- Dans la secte du Temple du Peule, de 
Jim Jones, au Guyana, on pratique le 
suicide collectif… Les mères tuaient 
leurs enfants avant de se donner la 
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négligence, de mauvais traitements ou 
d’exploitation, y compris sexuelle, pendant 
qu’il est sous la garde de ses parents ou de 
l’un d’eux, de son ou ses représentants 
légaux ou de toute personne à qui il est 
confié. » 

mort. 

 

Article 24 : 
« Les Etats parties reconnaissent le droit de 
l’enfant de jouir du meilleur état de santé 
possible et de bénéficier de services 
médicaux et de rééducation. Ils s’efforcent 
de garantir qu’aucun enfant ne soit privé 
du droit d’avoir accès à ces services. » 

 

Des parents, Témoins de Jéhovah, 
refusent la transfusion sanguine pour 
leurs enfants. 
Les brochures diffusées par le groupe 
Ecoovie recommandaient aux adultes 
et aux enfants « de faire leurs 
déjections par terre, de ne pas se 
laver, de refuser les soins médicaux et 
de pharmacie, malgré les dermatoses 
et abcès purulents dont ils souffraient 
». 

 

Article 27 : 
« Les Etats parties reconnaissent le droit de 
tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 
permettre son développement physique, 
mental, spirituel, moral et social. » 

 

De nombreuses sectes refusent que les 
enfants de leurs adeptes soient 
scolarisés, comme Horus pour se 
limiter à ce seul exemple. Un certain 
nombre de sectes ouvrent des écoles 
qui ne sont soumises à aucun contrôle, 
et posent ainsi de graves problèmes 
quant à l’avenir intellectuel des 
enfants. 

 

Article 29 : 
« Les Etats parties conviennent que 
l’éducation de l’enfant doit viser à : 
a) Favoriser l’épanouissement de la 
personnalité de l’enfant et le développement 
de ses dons et des aptitudes mentales et 
physiques, dans toute la mesure de leurs 
potentialités. (…) ». 

 

Chez les TJ, les enfants doivent 
consacrer beaucoup de temps au 
« prosélytisme » c'est-à-dire à 
l’enseignement dans la rue ou à leurs 
camarades, parfois 3 h par jour à 
l’étude de la Bible, autant de temps 
qu’ils ne consacrent pas à leur 
développement personnel. 

 

Article 31 : 
« Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le 
droit au repos et aux loisirs, de se livrer au 
jeu et à des activités récréatives propres à son 
âge, et de participer librement à la vie 
culturelle et artistique. » 

 

Les Témoins de Jéhovah offrent 
l’exemple le plus frappant de 
l’enfermement des enfants dans une 
secte, par l’ensemble d’interdits et de 
refus qui leurs sont imposés (célébrer 
les anniversaires et les fêtes, participer 
à un club, une association quelconque 
sportive ou humanitaire,…). 

 

Article 32 :  
« Les Etats parties reconnaissent le droit de 

 

S’agissant des mineurs dont les 
parents appartiennent à la 
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l’enfant d’être protégé contre l’exploitation 
économique et de n’être astreint à aucun 
travail comportant des risques ou 
susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à son 
développement physique, mental, 
spirituel, moral ou social. » 
 

Scientologie, M. Roger Gonnet a 
indiqué que certains enfants peuvent 
être appelés au service de 
commandement central de la 
Scientologie (la Sea Org) dès l’âge de 
six ans : Ils font un très grand nombre 
d’heures, en transportant des papiers. 

 

Article 34 : 
« Les Etats parties s’engagent à protéger 
l’enfant contre toutes les formes 
d’exploitation sexuelle et de violence 
sexuelle (…) ». 
 

 

- Au Mandorom, le Messie cosmo 
planétaire est mis en examen suite à la 
plainte de Florence Roncaglia, violée à 
l’âge de 14 ans. 
- La Cour d’Assise du Vaucluse a 
condamné un raëlien à 5 ans de prison 
dont 3 fermes pour agression sexuelle 
sur une fillette de 11 ans. 

 

Article 36 : 
« Les Etats parties protègent l’enfant contre 
toutes autres formes d’exploitation 
préjudiciables à tout aspect de son bien-
être ». 

 

« A partir d’un certain âge, ils sont 
susceptibles d’être envoyés dans le 
goulag de la Scientologie,… Cinq 
heures de bourrage de crâne 
quotidien, plus dix heures de travail. 
On court sans arrêt. On n’a pas le 
droit à la radio, à la télévision, aux 
journaux…. » 

 
 

B. La loi belge. 

Deux faits se sont produits en 1995 en France qui ont conduit à la création d’une  
commission d’enquête sur les sectes en Belgique. Il s’agit de la création d’une 
commission analogue en France et du suicide collectif de membres de l’Ordre 
du Temple Solaire dans le Vercors, toujours en France, en même temps qu’au 
Canada et en Suisse. Le fait que l’un des gourous de cette secte, L. Jouret, qui 
d’ailleurs a trouvé la mort dans cette action, soit de nationalité belge, a fait 
craindre qu’un tel drame puisse se produire également dans notre pays. 

 « Du 25 avril 1996 au 30 avril 1997, la commission d'enquête parlementaire 
instituée dans le but d'élaborer une politique en vue de lutter contre les pratiques 
illégales des sectes et le danger qu'elles représentent pour la société et pour les 
personnes, particulièrement les mineurs d'âge, a consacré un examen 
approfondi au phénomène des « sectes », à leur fonctionnement, aux différentes 
méthodes de recrutement et aux pratiques utilisées par les organisations 
sectaires. ». 
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D’autres organisations se sont encore signalées négativement dans le courant de 
l’année 2004 et 2005 et il ressort de diverses études que des organisations 
nuisibles sont en progression en Belgique.  

La commission parlementaire a donc formulé des recommandations en vue de 
lutter contre cette progression en mettant l’accent sur la prévention et la mise en 
place d’un arsenal juridique compte tenu du danger que représentent ces 
organisations. 

Le 26 octobre 2007, une proposition de loi a été introduite au Sénat de Belgique 
insérant les articles 442 quater et 442 quinquies dans le code pénal, en vue  de 
« sanctionner la déstabilisation mentale des personnes et l’abus de la situation de 
faiblesse des personnes ». 

« Art. 442 quater — Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans et d'une 
amende de 50 euros à 1000 euros ou d'une de ces deux peines seulement, quiconque aura, par 
voies de fait, violence, menaces ou manœuvres de contrainte psychologique contre un 
individu, soit en lui faisant craindre d'exposer à un dommage sa personne, sa famille, ses 
biens ou son emploi, soit en abusant de sa crédulité pour le persuader de l'existence de 
fausses entreprises, d'un pouvoir imaginaire ou de la survenance d'événements chimériques, 
porté atteinte aux droits fondamentaux visés au titre II de la Constitution et par la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. » 

« Art. 442 quinquies — Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à quatre ans et d'une 
amende de 100 euros à 2000 euros ou d'une de ces deux peines seulement, quiconque aura fait 
un abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse, soit d'un mineur, 
soit d'une personne particulièrement vulnérable en raison de son âge, d'une maladie, 
d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, pour obliger ce mineur ou 
cette personne à un acte ou à une abstention, qui lui sont gravement préjudiciables, ainsi que 
quiconque aura incité activement au suicide un mineur ou une personne en situation de 
faiblesse, lorsque l'incitation a été suivie du suicide ou d'une tentative de suicide du mineur ou 
de la personne concernée. » 

Outre les abus constatés sur le plan de la législation économique et fiscale, le 
législateur veut sanctionner le non-respect des dispositions de droit civil avec 
entre autres pour ce qui concerne les mineurs : 

— l'attribution du droit de garde des enfants (Code judiciaire): l'adhésion d'un des deux 
parents à une organisation sectaire a des conséquences pour l'enfant. Celles-ci sont trop 
souvent minimisées par les instances judiciaires. Si le droit de garde est confié au parent 
membre d'une organisation sectaire, le mineur d'âge se verra lui aussi soumis à une 
dépendance, tant matérielle que mentale. 

— l'exercice de l'autorité parentale: l'adhésion du (des) parent(s) peut avoir pour effet que 
les relations affectives nécessaires à l'épanouissement de l'enfant ne sont plus entretenues. 

— adoption: certaines organisations incitent leurs adeptes à adopter des enfants sans que 
cette adoption soit forcément fondée sur de « justes motifs » ou présente des « avantages pour 
l'enfant qui en fait l'objet ». L'adoption devient souvent un moyen (juridique) de recruter un 
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nouvel adepte. Elle peut aussi être un moyen permettant aux dirigeants de la secte de 
s'approprier à terme l'héritage de ses adeptes.1 

Concrètement où en est –on ? 

Il semble que ces propositions de loi ne soient pas encore parues au Moniteur et 
n’en sont donc qu’au stade de … propositions ! Après avoir consulté le  code pénal, 
édition 2008, force nous est de constater l’absence de ces 2 articles…. 

Les recommandations de la commission d’enquête parlementaire sont apparemment 
restées lettre morte et à ce jour, les services de  police et les parquets ne disposent 
pas de l’arsenal législatif adéquat pour pouvoir lutter contre les pratiques douteuses 
et répréhensibles de certaines sectes. 

Mais il est tout de même possible de sanctionner d’autres formes d’atteinte à 
l’intégrité physique et psychique en faisant référence à la répression des attentats à 
la pudeur en particulier sur les mineurs d’âge. 

On peut également faire référence : 

- A l’article 1 et 3 de la loi du 13 avril 1995 sur la répression de la traite des 
êtres humains et de la pornographie enfantine. 

- Aux articles 442bis et ter du code pénal insérés par la loi du 30/10/1998 qui 
visent à sanctionner le harcèlement d’une personne et prévoient que la peine 
sera doublée notamment si la victime est mineure ou handicapée. 

Comment dès lors les organisations sectaires parviennent-elles à outrepasser les 
lois édictées par la Convention internationale des droits de l’enfant et par la Loi 
belge ? 
Comme cité plus haut les sectes disposent d’une justice parallèle invitant les 
membres à régler leurs problèmes entre eux :  
 
« Je tiens à informer cette commission en ayant pleinement conscience des 
conséquences de mes propos : je sais le mouvement des Témoins de Jéhovah très 
procédurier… Il m’est arrivé, en tant que responsable, d’être saisi de directives 
non écrites, mais qu’il fallait recopier sous la dictée à la virgule près, et qui 
traitaient des cas d’abus sexuels sur enfants. Je souhaite vous donner lecture des 
directives que j’ai personnellement reçues, dans un cadre totalement formel, d’un 
membre représentant la filiale nationale des Témoins de Jéhovah. Le mouvement a 
tout un système de justice parallèle et les responsables locaux reçoivent un manuel 
de directives à appliquer à l’égard d’adeptes manifestant des velléités de liberté 
intellectuelle. Dans le cas des abus sur enfants, voilà ce qu’on nous a fait écrire : 
« L’article 62 du code pénal prévoit de poursuivre d’une action judiciaire 
quiconque est au courant d’une agression d’enfant et n’avertit pas les autorités. Si 
                                                 
1
 http://www.senate.be/www/?MIval=/publications/viewPubDoc&TID=67109288&LANG=fr 
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l’auteur des sévices est un membre baptisé de la Congrégation, voici les directives 
à appliquer : 
Premièrement, avant tout, téléphonez au service juridique de la Société pour 
recevoir des conseils. 
Deuxièmement, faites immédiatement une enquête pour établir si les faits sont 
vérifiés. 
Troisièmement, formez un comité judiciaire. 
Ensuite, éventuellement, dénonciation aux autorités».1 
 

C. Prévention. 

1. Généralités. 

En constatant les effets néfastes que peuvent avoir les sectes sur les individus, 
qu’ils soient majeurs ou non, il paraît intéressant de se renseigner sur d’éventuelles 
mesures qui pourraient être prises pour protéger les personnes susceptibles d’être 
enrôlées dans un mouvement sectaire. 
 
A l’heure actuelle, il existe énormément d’associations telles que : 
-    La CNVOTJ (coordination nationale des victimes de l’organisation des Témoins 
de Jéhovah),  
-  La FECRIS (Fédération européenne des centres de recherches et d’information 
sur le sectarisme) en France,  
-   L’ADCAM (association de défense contre les agressions mentales) en Belgique, 
-   Le C.I.G.S. (Contact et Information sur les Groupes Sectaires) en Belgique, … 
 
Pour mieux protéger les mineurs, la commission propose de mieux contrôler 
l’enseignement à domicile et les organismes de cours de soutien, de travailler à la 
mise en place d’une loi qui rendra obligatoire les vaccins et les soins d’urgence 
même si les parents s’y opposent du fait de leurs croyances. 
Il est impératif  de protéger les jeunes car les sectes s’y intéressent de part leur plus 
grande malléabilité et on constate qu’elles tentent régulièrement de s’infiltrer dans 
les milieux éducatifs de tous ordre jusque dans les universités : 

« À l’université, l’affichage et la publicité pour les organisations ou associations 
étant entièrement libres, les étudiants doivent rester vigilants face aux propositions 
de conférences thématiques ou débats gratuits (conférences philosophiques ou 
histoire des religions), au tractage de prospectus les invitant à prendre contact et 
                                                 
1 Rapport fait au nom de la commission d’enquête relative à l’influence des mouvements à caractère sectaire et 
aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et mentale des mineurs, audition du 26 septembre 
2006, pp 38.  
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notamment aux tests de personnalité ou questionnaires à remplir qu’on peut leur 
proposer », dit encore la commission. 1  

 
Face à un jeune en recherche de lui-même, en quête d’absolu, ou en période de 
doute existentiel, les parents et éducateurs doivent être particulièrement vigilants 
afin qu’il ne tombe pas dans le piège d’une secte. L’écoute est la principale arme 
pour prévenir ce danger. 
 
Certains comportements doivent également faire l’objet d’une attention particulière 
à savoir : -Une  modification du mode de vie comme le comportement alimentaire, 
le refus de certains soins, une situation de rupture avec la famille ou le milieu 
social,… 
 
Les mouvements à caractère sectaire aiment s’approcher de personnes et 
particulièrement des jeunes en situation de faiblesse (perte d’un proche, maladie ou 
toute autre situation de stress). 
Les proches ou les personnes (membres de la famille ou éducateurs) doivent user 
de toute leur diplomatie pour essayer que le jeune ne tombe dans le piège de la 
séduction d’une secte qui règlerait tous ses problèmes…notamment en : 

• s’informant sur le groupe fréquenté : ses rites, sa philosophie, son vocabulaire. 
• respectant la personne et en  tentant de lui faire prendre conscience des 

contrevérités dans les doctrines proposées. 
• restant ouvert au dialogue. 

Il est également important de maintenir le contact avec la personne en  valorisant ce 
qu’elle représente pour son entourage familial et social et en évoquant les souvenirs 
positifs partagés. 

2. Interview de Mireille DEGEN, secrétaire général de la FECRIS. 

Ci-après, voici une interview, réalisée par courriel, de Mireille DEGEN, l’une des 
responsables de l’association FECRIS, citée plus haut : 

«  Je vous envoie en vitesse mes réponses à votre question : 

Que pouvez-vous faire en matière de prévention et ensuite comment agir 
lorsque vous avez connaissance de dérives en matière d’éducation dans les 
sectes ? 

 Réponse : 

1. aux niveaux des associations comme la notre – c’est-à-dire, de petites 
associations non subsidiées – nous pouvons : 

                                                 
1 http://www.ccmm.asso.fr/spip.php?rubrique6 
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 -         aller dans des écoles quand on nous le demande,  

-          aider les étudiants qui font des thèses en leur donnant des informations  

-          parler à chaque occasion qui nous est offerte sur le sujet,   

-          aider les journalistes à trouver des informations.   

-          Dans notre petite association nous sommes arrivés en 10 ans de travail 
constant, à récolter beaucoup d’informations sur le terrain.  Nous avons aussi 
construit de solides contacts et sommes informé journellement sur ce qui se 
passe.  Nous avons le temps, la bonne volonté, l’expérience et les 
connaissances.  Cependant nous ne pouvons pas faire de miracles. Nous 
pouvons conseiller des gens dont les enfants se sont engouffrés dans des 
groupes sectaires mais nous n’avons aucun pouvoir pour les retirer sauf s’il 
s’agit de mineurs. 

  

2. En Belgique et en France c’est plus simple de protéger des mineurs dans les 
sectes car nous avons respectivement le CIAOSN (Centre d’Information et 
d’Avis sur les organisations sectaires nuisibles) du gouvernement Belge et en 
France il y a la MIVILUDES pour guider les gens.  Par ces biais on peut 
attirer l’attention des pouvoirs publics sur des dérives dans les systèmes 
scolaires et dans les familles.  Dans d’autres pays il n’y a rien, alors c’est la 
justice qu’il faut prévenir avec l’espoir qu’elle s’informe. 

  

Vous demandez ce que deviennent ces enfants lorsqu'ils sont retirés des sectes, 
que faire pour empêcher que des enfants en soient encore victimes ?  Bonne 
question ! 

Récemment, aux Etats-Unis où les sectes prospèrent protégées comme religions, il y a eu un 
énorme scandale par rapport à une secte fondamentaliste mormone où on a découvert : 

  

« …………………..Les Autorités ont révélé que 31 des 53 mineures du ranch 
YFZ ont été ou sont enceintes actuellement ; et, bien sûr, une décision 
des Autorités de laisser les enfants dans cette situation aurait engagé leur 
responsabilité. Ici, le point-clé est que des enfants étaient violées, et 
qu’elles allaient très probablement être violées à l’avenir, et pire encore : 
que cela allait arriver dans une ambiance où les adultes semblaient 
incapables de concevoir  la profondeur du comportement criminel qu’ils 
étaient en train de perpétrer. 

Là, le manteau religieux ne prime pas sur la juste opération des Autorités de protection de 
l’enfance……. Les arguments suivant lesquels des enfants ne doivent pas être séparés de leur 
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mère, n’ont simplement aucune validité dans une circonstance où il est patent que les mères 
sont incapables, ou bien sont dépourvues de la volonté de protéger leurs enfants de viol ou 
d’autres excès…….. 

On ne peut pas faire confiance pour ses enfants à une secte en profond déni de ses 
crimes. » 

  

Mais une fois les enfants enlevés à leur mère que peut-on faire 
d’autre que de les remettre aux services de l’enfance ?  
Malheureusement on sait que certains enfants de la DAS ne sont 
pas si bien lotis que cela ! 

  

C’est pourquoi il faut mettre l’accent sur la prévention et l’information plutôt que permettre à 
ces sectes de se développer et alors aboutir à des actions spectaculaires et dangereuses comme 
il se passe actuellement dans cette secte intégriste mormone aux Etats-Unis. 

A ce stade dramatique les associations privées, comme la notre, n’ont pas d’autre rôle que 
d’écouter, canaliser, dénoncer et informer. 

Avez-vous connaissance de cas traités devant des tribunaux? 

Il y a certainement des cas devant les tribunaux – mais je devrais faire une 
recherche, en Belgique de cas similaires devant les tribunaux : Il y a eu le cas de 
l’Ange Albert et d’autres cas déguisés en « divorces » souvent en ce qui concerne 
les Témoins de Jéhovah, voir http://www.aggelia.be. 

En France c’est déjà arrivé mais il faudrait faire une longue recherche sur les sites 
www.unadfi.fr  et http://www.prevensectes.com/sciento.htm et 
http://www.ccmm.asso.fr/. 

En annexe vous trouverez des articles sur la secte mormone – ils sont en anglais 
mais peut être pourrez vous les lire ? 

Bonne chance, Tenez moi au courant.  Une copie de votre TFE final serait 

appréciée. 

  

Mireille. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN..  

 

En commençant ce travail, je n’avais aucune idée d’où j’allais mettre les pieds et il 
est vrai qu’on ne ressort pas indemne d’une telle recherche. 

« Vous verrez, vous ne serez plus la même lorsque vous aurez terminé votre 
travail ! ». C’est ce que s’est exclamé l’un des responsables de la bibliothèque où je 
me suis rendue pour effectuer mes premières recherches bibliographiques. Je 
n’avais pas, à ce moment, pleinement conscience des conséquences que les 
mouvements sectaires pouvaient avoir sur les jeunes en particulier. J’aurais aimé 
avoir la chance d’interroger des enfants ou des adolescents encore sous l’emprise 
d’organisation à caractère sectaire, mais cela était impossible pour des raisons de 
discrétion faciles à comprendre. 

 L’actualité récente nous montre combien cette problématique des mouvements 
sectaires reste cruciale. 

Les diverses associations, dont la FECRIS et le CIGS avec lesquels j’ai eu 
plusieurs contacts font un travail magnifique à la fois de prévention et 
d’information et il faut certainement leur rendre hommage pour leur dévouement. 

Grâce à ces associations, le monde politique et judiciaire commence à prendre des 
mesures, pas seulement en Belgique mais dans le monde entier, par la création de 
commissions parlementaires qui collectent toutes les informations et témoignages 
sur les groupements à caractère sectaire. On peut d’ailleurs constater que les pays 
collaborent entre eux pour une lutte plus efficace contre ce fléau. 

« Je continue le travail de déconstruction de l’idéologie sectaire qui a été imprimée 
en moi », conclut Nicolas Jacquette dans son livre témoignage. 

Des milliers d’enfants victimes de ces voleurs d’enfance que sont les gourous des 
sectes, devront faire cette démarche difficile pour parvenir à se construire. 

Les enfants sont des êtres fragiles que nous, adultes responsables, devont protéger 
de tous les prédateurs, abuseurs ou manipulateurs. Par un travail de prévention 
d’abord, et de répression ensuite. Empêchons que de nouvelles enfances soient 
détruites. 
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